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seuls des Ecoles

lit aux commis-

sions de la milice active.—On ne sau-

rait être trop particulier dans le choix

des Officiers, (car l'entrée à l'école leur

a été trop facile sons tous les rapports.)

Outre les capacités requises on de-

vra voir à ce que les jeunes gens

choisis aient une bonne éducation,

que leur position dans la société n'en-

traîne pas trop de murmure ou de

mécontentement de la part de leurs
'

inférieurs.—Pour cela, le -Major de

Brigade devra les faire tous réunir à

son quartier-général. Un nouvel exa-

men sera requis pour les officiers

d'Etat-Maior, et les subalternes seront

placés suivant leurs notes de l'école

. militaire.—Une commission devra être

nommée par le Département de milice

de deux ou trois Majors de Brigade

voisins qui se rendront à tour de rôle

le môme service. Si le gouvernement

ne 'veut pas leur en laisser la respon-

sabiUté, un officier de l'armée de Sa

Majesté pourra faire le choix.

FORMATION EN COMPAGNIES ET HATAILI.ONS DE LA

MILICE ACTIVE.

Dans les grands centres la forma

tion des bataillons sera assez facile,

parcequ'il il y aura toujours assez de

compagnies ; mais dans les camijagnes

éloignées on devra faire attention à ce

que les numéros de compagnie se sui-

vent avec les villages et les centres.

—

De sorte que, les jours de drill ordon

nés, on puisse réunir au moins autant

que possible une aile de bataillon, pour

faire l'exercice du bataillon.— La for-

mation des compagnies sera la môme
que celle de l'armée régulière ou vo-

lontaire— 57 hommes, 8 sous officiers

et 3 officiers.— Les bataillons seront

fiirmés de 6, 8 ou 10 compagnies, et

des officiers supérieurs nécessaires sui-

vant le désir de son Excellence le

commandant €n r.hel Le quartier-

général sera au ine possible placé

au centre môme a la campagne four-

nissant le bat lillon.

Dr» T r r T»rw^ 13 » «ï?
niitL CéX A. Allai

La milice appelée: Milice active»

devra driller 20 jours par année, 10

jours l'hiver dans les arsenaux ou bâ-

tisses publiques, 10 jours l'été sous les

tentes.

L'hiver le soldat devra driller le soir

et ne recevra que 15 sols, le caporal 20

sols, le sergent de couleur 30 sols et

les autres sergents 25 sols, par soir de

drill, chaque drill devra durer une

heure et demie.

L'été le soldat recevra 45 sous par

jour et ses rations pour tout le temps

qu'il sera sous les tenles ;
les sous-

officiers auront suivant leure grades

5 sols de plus que le grade inférieur.

Les caporaux 50 sols, les sergents,

55 sols, et le sergent de couleur, 60

sols ; les sergents d'état-major ne re-

cevront que celte dernière somme.

Les officiers étant obligés de faire de

plus fortes dépenses pour l'achat d'u-

niformes, etc., recevront, pendant les

dix jours de drill d'hiver, la paie de

leurs grades sans rations et pendant

les dix jours de drill d'été la môme
paie avec rations lorequ'ils seront sous

les tentes.

Etat Majoii permanent de la Milice

Active.

Chaque régiment devra avoir, com-

me dans la milice anglaise : un adju-

dant qui formera, avec un cerUiin

nombre de sergents le petit état major

de la milice active—Cet adjudant sera

placé à l'arsenal ou dépôt du comté ou

district, et recevra du gouvernement

S400 piastres par année. Il devra agir

comme instructeur du bataillon et

comme quarlier-maitre. il aura sous

ses soins et sa garde les armes et ac-

coutrements de son régiment. Un cer-

tain nombre de sergents do couleur

sera nommé pour l'aider ; ces sergents

seront placés dans chaque compagnie

et en seront les instructeui-s ; ils de-

vront recevoir par année $40,00 en sus

de leur paie ordinaire comme sergents

Ces différentes sommes pourront peut-

ôtre paraître minimes à ceux qui cher-

cheraient ces nmplois, mais elles sont

plus que suffisantes si l'on pense que

ces pei-sonnesne seront employées que

quelques 20 jours par année.


